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LA DIVISION D’ORLEANS DE L’ASN EN CHIFFRES 

La division d’Orléans de l’ASN constitue une des onze divisions territoriales de l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire (ASN). Elle assure le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection dans les 
régions Centre-Val de Loire et Limousin. Elle est aussi en 
charge du contrôle de la sûreté nucléaire des installations 
nucléaires de base (INB) d’Ile de France. 
 
Au 1er janvier 2016, les effectifs de la division d’Orléans de 
l’ASN se répartissent comme suit :  

 1 délégué territorial ;  

 1 chef de division ; 
 4 adjoints chefs de pôles ; 
 19 inspecteurs ; 
 4 agents administratifs.  

 
Un parc étendu d’activités et d’installations à contrôler en 
région Centre : 

 la centrale nucléaire de Belleville-sur-Loire, qui 
comprend 2 réacteurs de 1300 MWe ; 

 la centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly, qui 
comprend 4 réacteurs de 900 MWe ; 

 le site de Saint-Laurent-des-Eaux, qui comprend 2 
réacteurs A1 et A2 de 900 MWe en exploitation, ainsi 
que 2 réacteurs en démantèlement de la filière uranium 
naturel-graphite-gaz (UNGG) et 2 silos d’entreposage 
de chemises graphite irradiées provenant de l’exploitation des réacteurs A1 et A2 ;

 le site de Chinon, qui comprend 4 réacteurs de 900 MWe en exploitation, ainsi que 
3 réacteurs UNGG en démantèlement, l’Atelier des Matériaux Irradiés (AMI) et le Magasin 
Inter-Régional de stockage de combustible neuf (MIR); 

 

 les activités médicales utilisant les rayonnements ionisants en région Centre : 8 centres de 
radiothérapie, 4 services de curiethérapie, 10 services de médecine nucléaire, 35 services de 
radiologie interventionnelle, 43 appareils de scanographie, environ 2700 appareils de 
radiodiagnostic médical et dentaire ; 

 les installations industrielles et de recherche utilisant les rayonnements ionisants en 
région Centre : 10 sociétés de radiologie industrielle dont 4 prestataires en gammagraphie, 
320 équipements industriels, vétérinaires et de recherche soumis au régime d’autorisation et 
plus de 90 équipements industriels, vétérinaires et de recherche soumis au régime de 
déclaration. 

 
82 inspections des installations nucléaires ont été réalisées en 2015 par la division de l’ASN 
d’Orléans (hors inspection du travail) dont : 

 21 inspections sur la centrale nucléaire de Belleville-sur-Loire ; 
 20 inspections sur la centrale nucléaire de Dampierre-en-Burly ; 
 19 inspections sur la centrale nucléaire de Saint-Laurent-des-Eaux ; 
 22 inspections sur la centrale nucléaire de Chinon. 

 
Certaines inspections ayant lieu sur plusieurs jours, cela correspond à un total d’une centaine de 
jours d’inspections sur le terrain. L’ASN a par ailleurs réalisé 20 journées d’inspections du travail 
dans les centrales. 
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54 inspections ont été réalisées en 2015 dans le domaine du nucléaire de proximité (activités 
médicales et installations industrielles) en région Centre dont notamment : 

 8 inspections dans les centres de radiothérapie externe et de curiethérapie; 
 9 inspections dans les services de radiologie interventionnelle ; 
 8 inspections dans les services de scanographie ; 
 15 inspections dans les établissements industriels.  
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A. APPRECIATIONS PORTEES PAR L’ASN SUR LA SURETE NUCLEAIRE ET LA 

RADIOPROTECTION EN REGION CENTRE-VAL DE LOIRE – SYNTHESE 

I. Les installations nucléaires 

L’ASN considère que les performances de la 
centrale de Belleville-sur-Loire rejoignent 
globalement l’appréciation générale portée par 
l’ASN dans les domaines de la sûreté et de la 
radioprotection. Elle constate que des progrès 
ont été accomplis dans le domaine de 
l’environnement depuis la décision ASN 2013-
DC-0390 du 17 décembre 2013, qui prescrivait 
plusieurs mesures visant à renforcer la 
prévention et la limitation des pollutions, et la 
mise en place d’un plan de rigueur. Ces progrès 
doivent toutefois encore être confortés. 

Les évaluations que portaient l’ASN, en matière 
de sûreté, sur la centrale nucléaire de Chinon 
l’avaient conduit à y exercer une surveillance 
renforcée de 2010 à 2014. En 2015, au vu des 
améliorations constatées en 2014, l’ASN a 
adapté le rythme des inspections, qui a rejoint 
celui des autres centrales du Val de Loire, en 
ciblant ses contrôles sur les points de faiblesse 
persistants. 
Les résultats de 2015 amènent l’ASN à 
considérer que les performances de Chinon en 
2015 rejoignent désormais l’appréciation 
générale portée sur EDF. Les performances en 
matière d’environnement de 2015 sont jugées 
dans la moyenne. L’ASN considère que les 
performances en matière de radioprotection se 
distinguent toujours positivement. 

Les performances en matière de sûreté nucléaire 
et de radioprotection de la centrale de 
Dampierre-en-Burly rejoignent l’appréciation 
générale portée sur EDF. Les performances en 
matière d’environnement se maintiennent à un 
niveau supérieur à la moyenne des sites d’EDF. 

L’ASN considère que les performances en 
matière de sûreté et de radioprotection de la 
centrale de Saint-Laurent-des-Eaux se situent 
dans la moyenne des sites d’EDF. Les 
performances en matière d’environnement se 
distinguent de manière positive par rapport à 
l’appréciation générale portée sur EDF. 

En 2015, l’ASN a procédé à une campagne 
d’inspections renforcées sur le thème de 
l’environnement sur les centrales de Chinon, 
Dampierre-en-Burly et Saint-Laurent-des-Eaux, 
mais aussi de Nogent-sur-Seine, avec l’objectif 
d’identifier des axes de progrès au niveau local 
mais également au niveau national dans ce 
domaine. 
 

Concernant les installations de Saint-Laurent 
A et Chinon A, l’ASN considère que leur 
niveau de sûreté est satisfaisant. L’ASN 
accorde toutefois une attention particulière aux 
chantiers de démantèlement à risque de 
contamination interne à Saint Laurent A. 
 
II. Le nucléaire de proximité 

L’ASN considère que la prise en compte des 
enjeux de radioprotection des patients par les 
centres de radiothérapie est satisfaisante. 
 
Au regard des résultats du contrôle de la 
radiologie interventionnelle de région 
Centre, l’ASN estime que la radioprotection des 
travailleurs est mieux prise en compte dans une 
majorité des unités contrôlées. Elle a toutefois 
constaté des insuffisances dans les domaines de 
l’optimisation de l’utilisation du matériel pour 
réduire la dose au patient, des contrôles de 
qualité des équipements et des processus de 
réception des matériels. 
 
S’agissant des utilisations industrielles des 
rayonnements ionisants, le contrôle de la 
gammagraphie, pour lesquels les inspections de 
2015 n’ont pas révélé d’écarts significatifs en 
région Centre-Val de Loire, reste un enjeu fort 
pour la division d’Orléans de l’ASN. Six 
inspections ont été programmées en 2016 dans 
ce domaine. 
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L’AUTORITE DE SURETE NUCLEAIRE 

 
 

 
 

L’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN), 
Autorité 

administrative indépendante créée par la loi 
n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la 
transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire (dite « loi TSN »), est chargée de 
contrôler les activités nucléaires civiles en 
France. 

L’ASN assure, au nom de l’État, le contrôle de 
la sûreté nucléaire et de la radioprotection en 
France pour protéger les travailleurs, les 
patients, le public et l’environnement des 
risques liés aux activités nucléaires. Elle 
contribue à l’information des citoyens.

Le collège des commissaires de l’ASN 

A l’image d’autres Autorités administratives 
indépendantes en France ou de ses 
homologues à l’étranger, l’ASN est dirigée par 

un collège qui définit la politique générale de 
l’ASN en matière de sûreté nucléaire et de 
radioprotection. 

Le collège de l’ASN est constitué des 5 
commissaires suivants, nommés par décret : 

- M. Pierre-Franck CHEVET, Président ;  

- M. Philippe CHAUMET-RIFFAUD ; 

- M. Jean-Jacques DUMONT ; 

- M. Philippe JAMET ; 

- Mme Margot TIRMARCHE. 

Les commissaires exercent leurs fonctions en 
toute impartialité sans recevoir d’instruction 
du gouvernement, ni d’aucune autre personne 
ou institution. Ils exercent leurs fonctions à 
plein temps; ils sont irrévocables et leur 
mandat de 6 ans n’est pas reconductible. 

 



 

ASN : Etat de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en région Centre-Val de Loire en 2015 7 

Les missions de l’ASN 
 
Les missions de l’ASN s’articulent autour de 
trois métiers (compétences) : 
 la réglementation : l’ASN est chargée de 

contribuer à l’élaboration de la 
réglementation, en donnant son avis au 
Gouvernement sur les projets de décrets et 
d’arrêtés ministériels ou en prenant des 
décisions réglementaires à caractère 
technique ; 

 le contrôle : l’ASN est chargée de vérifier 
le respect des règles et des prescriptions 
auxquelles sont soumises les installations 
ou activités qu’elle contrôle ; 

 l’information du public : l’ASN est 
chargée de participer à l’information du 
public, y compris en cas de situation 
d’urgence. 

 
En cas de situation d’urgence radiologique, 
l’ASN est chargée d’assister le Gouvernement, 
en particulier en adressant aux autorités 
compétentes ses recommandations sur les 
mesures à prendre sur le plan médical et 
sanitaire ou au titre de la sécurité civile. Dans 
une telle situation, l’ASN est également 
chargée d’informer le public sur l’état de sûreté 
de l’installation concernée et sur les éventuels 
rejets dans l’environnement et leurs risques 

pour la santé des personnes et pour 
l’environnement.  
 
Quelques chiffres clés : 
 
- 471 agents, dont près de la moitié dans les 11 
divisions territoriales ; 
- 276 inspecteurs répartis dans les divisions 
territoriales et les directions ; 
-  81 % de cadres, issus de corps de la fonction 
publique (profils scientifiques et médicaux) ou 
mis à disposition par des établissements 
publics (IRSN ou CEA) ; 
- Environ 160 M€ de budget global dont 84 
consacrés à l’expertise ; 
- Plus de 910 inspections par an dans les 
installations nucléaires et le transport de 
matières radioactives ; 
- Plus de 1220 inspections par an dans les 
secteurs médical, industriel et de la recherche ; 
- Plus de 12 000 lettres de suites d’inspection 
publiées sur le site Internet www.asn.fr. 
 
Le recours à des experts 
 
L’ASN fait appel à l’expertise d’appuis 
techniques extérieurs, dont le principal est 
l’Institut de Radioprotection et de Sûreté 
Nucléaire (IRSN). L’ASN sollicite également 
l’avis de groupes permanents d’experts 
scientifiques et techniques. 

Carte des divisions territoriales de l’ASN 

 

LILLE 
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1. LE CONTROLE DES CENTRALES 

NUCLEAIRES  
1.1. Contrôle de la centrale 

nucléaire de Belleville-sur-Loire 

L’ASN considère que les performances de la 
centrale nucléaire de Belleville-sur-Loire 
rejoignent globalement l’appréciation générale 
portée sur EDF dans les domaines de la sûreté, 
de la sécurité et de la radioprotection. Les 
performances en matière d’environnement sont 
en progrès par rapport à 2014. 

En matière de sûreté nucléaire, si la rigueur 
d’exploitation a progressé pour certaines 
activités (configuration correcte des circuits et 
respect des spécifications techniques 
d’exploitation), d’autres, et notamment celles 
liées aux essais périodiques des équipements, 
se sont très sensiblement dégradées en 2015 
et doivent constituer l’un des principaux axes 
d’amélioration du site pour 2016. Par ailleurs, 
l’ASN estime que l’exploitant doit poursuivre 
ses efforts concernant la mise en œuvre et la 
déclinaison de ses directives techniques 
nationales.  

Dans le domaine de la radioprotection des 
travailleurs, les performances du site sont dans 
la moyenne des réacteurs d’EDF. Cependant, 
plusieurs événements, survenus 
essentiellement au cours de l’arrêt du  
réacteur 2, laissent entrevoir des faiblesses 
dans le maintien de la propreté radiologique 
des locaux alors même que la programmation 
des activités et la qualité des interventions n’ont 
pas été mises en défaut en 2015.  

Concernant le domaine de la prévention des 
pollutions et de la maîtrise de l’impact et des 
nuisances pour le public et l’environnement, les 
performances du site ont sensiblement 
progressé en 2015 et se rapprochent de 
l’appréciation générale portée sur EDF. Les 
actions engagées par le site depuis la décision 
de l’ASN 2013-DC-0390 de décembre 2013 et 
le « plan de rigueur environnement » mis en 
œuvre par l’exploitant ont participé au 

redressement du site et sont autant de signes 
qui confirment une réelle prise en compte des 
enjeux environnementaux dans l’organisation 
générale du site, qu’il convient maintenant de
développer et de pérenniser auprès de 
l’ensemble des acteurs.  

En 2015, la centrale de Belleville sur Loire a 
déclaré 3 événements significatifs dans le 
domaine de la sûreté classés au niveau 1 sur 
l’échelle INES. 

 

L’action de l’ASN en 2015 

Inspections 
L’ASN a mené 21 inspections (durée totale : 
23 jours d’inspections). 
 
inspection du 25 novembre 2015 sur le thème de la 
prévention des pollutions et maitrise des nuisances : 
  
Cette inspection portait sur le suivi et le 
respect des actions correctives et des 
engagements pris par l’exploitant à la suite 
de l’inspection renforcée sur le thème de 
l’environnement réalisée du 28 au 30 avril 
2014.  
A l’issue de ce leur contrôle, les inspecteurs 
ont donc noté des progrès dans le domaine 
de la prévention des pollutions et de la 
maîtrise de l’impact et des nuisances pour le 
public et l’environnement, devant encore se 
poursuivre. L’exploitant de la centrale de 
Belleville doit en particulier développer une 
attitude interrogative et une culture vis-à-vis 
des problématiques de protection de 
l’environnement du même niveau que celle 
mise en place vis-à-vis des problématiques 
de sûreté. 
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Dossiers d’autorisation 
 
L’ASN a délivré 17 accords exprès au titre 
de l’article 26 du décret « procédure » du 2 
novembre 2007. 
 
Contrôle des arrêts de réacteur 
 
L’ASN a suivi l’arrêt pour simple 
rechargement du réacteur 2 de la centrale de 
Belleville sur Loire. 
 

Les demandes de l’ASN pour 2016 

Pour l’année 2016, l’ASN a demandé à la 
centrale de Belleville-sur-Loire de travailler 
tout particulièrement sur trois axes 
principaux: 

 la préparation et la mise en 
application des essais périodiques ; 

 la préparation des activités de 
maintenance à risque de 
contamination des locaux par 
déversement de fluide ; 

 la poursuite des efforts du site 
engagés afin de conserver un haut 
niveau d’exigence en termes de 
protection des intérêts visés par le 
code de l’environnement et de 
s’assurer d’une bonne prise en 
compte par l’ensemble des 
intervenants de terrain. 
 

 

 

1.2. Contrôle de la centrale 
nucléaire de Chinon 

Le contrôle des installations de Chinon B 

L’ASN considère que les performances de la 
centrale nucléaire de Chinon rejoignent 
globalement l’appréciation générale portée sur 
EDF dans les domaines de la sûreté et de la 
protection de l’environnement. Elle considère 
que les performances en matière de 

radioprotection se distinguent positivement de 
l’appréciation générale portée sur EDF.  

En matière de sûreté, l’ASN avait indiqué en 
2015 que les performances de Chinon 
montraient une amélioration, ce qui a justifié le 
retour à un rythme d’inspections normal en 
2015, après les mesures de surveillance 
renforcée qui avaient prévalu de 2010 à 2014. 
Elle constate que la gestion des essais 
périodiques, qu’elle identifiait encore comme un 
point faible en 2014, a progressé. Bien que 
l’organisation mise en place apparaisse 
satisfaisante, la surveillance des prestataires 
devra faire l’objet d’une vigilance particulière. 
De manière générale, l’ASN considère que les 
démarches déployées par Chinon depuis 
plusieurs années pour ancrer les pratiques de 
fiabilisation dans les activités doivent être 
poursuivies. 

L’organisation de la centrale de Chinon en 
matière de radioprotection est jugée 
satisfaisante. Les inspections effectuées lors 
des arrêts de réacteurs ont permis de constater 
une bonne tenue des chantiers. Malgré une 
bonne prise en compte des règles de 
radioprotection dans la préparation et la 
réalisation des interventions en zone contrôlée, 
quelques écarts, souvent liés à un manque 
d’attitude interrogative des intervenants, ont 
toutefois été constatés par l’ASN.  

Les performances de Chinon en matière 
d’environnement se sont sensiblement 
améliorées. L’ASN constate en particulier la 
résorption du retard pris dans l’évaluation de la 
conformité des équipements nécessaires vis-à-
vis de la réglementation environnementale et la 
mise en place d’une organisation pour en 
garantir un suivi pérenne. Hormis les quelques 
points mis en évidence lors de l’inspection 
renforcée sur le thème de l’environnement et 
portant sur l’application rigoureuse des 
prescriptions applicables aux rejets des 
installations, l’organisation déployée en matière 
de prévention des nuisances et des pollutions 
est jugée satisfaisante. 

En 2015, la centrale de Chinon a déclaré 
auprès de l’ASN 2 événements significatifs 



 

ASN : Etat de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en région Centre-Val de Loire en 2015 11 

dans le domaine de la sûreté classés au 
niveau 1 sur l’échelle INES. 

 

L’action de l’ASN en 2015 

Inspections 
L’ASN a mené 17 inspections (durée totale : 
24 jours d’inspections). 
 
Dossiers d’autorisation 
L’ASN a délivré 8 accords exprès au titre de 
l’article 26 du décret « procédure » du 2 
novembre 2007. 
 
Contrôle des arrêts de réacteur 
L’ASN a suivi les arrêts pour simples 
rechargements des réacteurs 2 et 4, et les 
arrêts pour visite partielle des réacteurs 1  
et 3. 
 
L’ASN instruit le dossier de modification des 
autorisations de rejets et prélèvements d’eaux de la 
centrale de Chinon 

EDF a transmis, au mois de décembre 2013, 
un dossier qui prépare le renouvellement des 
autorisations de prélèvement d’eau et de 
rejets du site nucléaire de Chinon. Les 
modifications introduites découlent 
notamment de la mise en œuvre de 
nouvelles modalités de traitement et de 
conditionnement des circuits des 
installations de Chinon. L’ASN a procédé à 
l’instruction technique du dossier. Elle a 
rédigé des projets de décisions, qui ont fait  
l’objet d’une consultation d’EDF, de la CLI 
de Chinon, et du CODERST d’Indre-et-
Loire. Les projets de décisions ont 
également soumis à une mise à disposition 
du public sur le site internet de l’ASN. A 
l’issue de ces consultations, les prescriptions 

ont été amendées, avant d’être adoptées par 
le collège par décisions n° 2015-DC-0527 et 
2015-DC-0528 du 20 octobre 2015. La 
décision n° 2015-DC-0527 a été 
homologuée par arrêté ministériel du 27 
novembre 2015. 
 

Les demandes de l’ASN pour 2016 

Pour l’année 2016, l’ASN a demandé à la 
centrale de Chinon de travailler tout 
particulièrement sur trois axes principaux: 

 poursuivre les progrès dans la mise en 
œuvre et le déploiement des pratiques 
de fiabilisation et rester vigilant sur la 
réalisation des essais périodiques et 
des opérations de lignages ; 

 maintenir un haut niveau d’exigence 
radiologique et renforcer la culture de 
radioprotection de certains 
prestataires ; 

 finaliser l’intégration des exigences 
liées à l’arrêté INB du 7 février 2012, à 
la décision environnement du 16 juillet 
2013 et aux décisions du 20 octobre 
2015. 

 

Le contrôle de la centrale de Chinon A1 

L’ASN considère que le niveau de sûreté des 
installations nucléaires de l’ancienne centrale 
de Chinon est satisfaisant. Le démantèlement 
des échangeurs de chaleur de Chinon A3 s’est 
poursuivi en 2015. La surveillance exercée par 
l’exploitant sur les intervenants extérieurs reste 
un enjeu majeur pour le démantèlement de ces 
installations. 

Le risque incendie est bien géré par l’exploitant, 
qui a mis en place une démarche d’amélioration 
continue. Dans le cadre de la nouvelle 
réglementation, les exigences associées aux 
équipements importants pour la protection à 

                                                 
1 Voir également le paragraphe sur le contrôle des 
installations de Saint Laurent A, « Démantèlement 
des centrales nucléaires de première génération : le 
collège de l’ASN a auditionné EDF » 
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protéger d’un incendie restent toutefois à 
définir. 

L’ASN continuera également de suivre les 
différentes actions menées par l’exploitant 
concernant la surveillance et la mise en œuvre 
d’un plan de gestion des pollutions anciennes 
des sols. 

Le contrôle des autres installations nucléaires 
de Chinon (MIR et AMI) 

L’exploitation de l’Atelier des matériaux irradiés 
(AMI) est marquée par des dysfonctionnements 
dans la conduite et la réalisation de travaux et 
dans la réalisation d’essais. Cette situation 
n’est pas satisfaisante au regard de la 
demande de redressement qu’avait demandée 
l’ASN en 2013. Les dispositions d’intervention 
contre l’incendie doivent être plus robustes. 
Dans un contexte où l’organisation de 
l’installation doit notablement évoluer en 2016, 
l’ASN sera particulièrement vigilante au 
respect, par l’exploitant, du référentiel de 
l’installation et à la rigueur de l’exploitation.  

L’année 2015 est marquée par le transfert 
progressif des activités d’expertises dans une 
nouvelle installation du site qui n’est pas 
classée INB, le Laboratoire Intégré du Ceidre 
(Lidec). L’ASN porte une attention particulière à 
la maîtrise de ce transfert, notamment pour les 
opérations qui sont soumises à son accord. 

Le dossier de demande d’autorisation de mise 
à l’arrêt définitif et de démantèlement que 
l’exploitant avait déposé en juin 2013, doit être 
complété pour préciser l’état de l’installation à 
l’échéance du décret de démantèlement visée 
vers fin 2017. Des dispositions spécifiques de 
conditionnement et d’entreposage de certains 
déchets anciens, en attente de filières de 
gestion appropriées, doivent être mises en 
œuvre. L’ASN sera attentive au déroulement 
des opérations de reprise et conditionnement 
des déchets anciens, compte tenu des retards 
pris ces dernières années. 

 

Le Magasin interrégional de Chinon est une 
installation d’entreposage d’assemblages de 

combustible neufs en attente d’utilisation dans 
les réacteurs des centrales d’EDF. 

L’ASN considère que le suivi des engagements 
pris à la suite d’inspections et d’événements 
significatifs s’est amélioré. Ainsi, plusieurs 
améliorations matérielles sont en cours, 
notamment pour la protection contre l’incendie.  

L’examen par l’ASN du dossier de réexamen de 
sûreté de l’installation déposé par EDF en 2015 
a mis en évidence des insuffisances et des 
incohérences trop importantes pour permettre 
leur instruction en l’état. L’ASN a donc 
demandé à EDF de les compléter. 

Prise en compte tardive de défauts d’intégrité de 
portes coupe-feu par l’AMI 

Les Règles Générales d’Exploitation de 
l’Atelier des Matériaux Irradiés prévoient un 
contrôle annuel de l’intégrité des portes 
coupe-feu qui contribuent à cette 
sectorisation. En 2015, ce contrôle a eu lieu 
le 30 avril. Les résultats ont montré des 
défauts d’intégrité sur certaines portes, 
comme l’absence de joints. Cet examen a 
confirmé certaines observations relevées lors 
du contrôle précédent en 2014. Or, l’analyse 
de ces observations a été réalisée 6 mois 
après ce contrôle d’avril 2015. Cette prise en 
compte tardive n’a pas permis le traitement 
des défauts dans les délais maximaux 
inférieurs à 1 mois ou à 3 mois, selon leur 
nature, ni la mise en place immédiate de 
mesures compensatoires, comme le 
prévoient les Règles Générales 
d’Exploitation. 

En cas d’incendie, le sinistre aurait pu se 
propager au-delà de la zone de départ de feu 
par défaut d’isolement. 

L’affaiblissement de la protection en cas 
d’incendie et le délai pendant lequel les non-
conformités n’ont pas été traitées et n’ont 
pas fait l’objet de mesures compensatoires 
ont conduit à classer cet événement au 
niveau 1 de l’échelle INES. 
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1.3. Contrôle de la centrale nucléaire 
de Dampierre 

L’ASN considère que les performances en 
matière de sûreté nucléaire et de 
radioprotection du site de Dampierre-en-Burly 
rejoignent globalement l’appréciation générale 
portée sur EDF. Les performances en matière 
d’environnement sont jugées supérieures à la 
moyenne du parc des centrales d’EDF. 

L’ASN constate que les organisations mises en 
œuvre pour assurer la sûreté des installations 
sont satisfaisantes. Elle relève toutefois qu’à 
plusieurs reprises, des événements significatifs 
ont été déclarés en 2015 en raison de 
l’omission de contrôles devant être 
régulièrement effectués par EDF pour garantir 
le bon fonctionnement de ses équipements. 
Bien que les vérifications faites a posteriori 
n’aient pas révélé de dysfonctionnement, une 
grande vigilance doit être accordée à ces 
événements pour en éviter la reproduction, 
qu’ils aient eu pour origine principale une 
mauvaise intégration des contrôles à l’intérieur 
de l’organisation de la centrale ou une 
application insuffisamment rigoureuse des 
consignes.  

Les enjeux de radioprotection des travailleurs 
sont pris en compte par une organisation 
adaptée, que l’introduction des responsables de 
zones devrait améliorer. L’ASN constate une 
tenue des installations satisfaisante pendant les 
périodes d’arrêts de réacteurs. Toutefois, des 
pratiques observées par les inspecteurs, ainsi 
que certains événements significatifs, 
traduisent encore un manque de rigueur. L’ASN 
souligne la nécessité de maintenir un haut 
niveau de sensibilisation des intervenants sur 
les parades à mettre en œuvre en 
radioprotection. 

Concernant la qualité de l’exploitation en 
matière d’environnement, les inspections de 
2015 confirment l’appréciation des années 
précédentes : si quelques défauts, relatifs au 
traitement des écarts, à la documentation et 
aux affichages, ont été mis en évidence, 
l’organisation en matière de prévention des 
pollutions ainsi que les dispositions de gestion 

des effluents et de surveillance des rejets et de 
l’environnement apparaissent satisfaisantes. 

En 2015, la centrale de Dampierre-en-Burly 
a déclaré auprès de l’ASN 2 événements 
significatifs dans le domaine de la sûreté 
classés au niveau 1 sur l’échelle INES. 

Indisponibilité de deux vannes du circuit primaire 
principal ayant entrainé le repli du réacteur n°2 de 
Dampierre 

Le 11 juin 2015, l’exploitant de la centrale 
nucléaire de Dampierre-en-Burly a déclaré à 
l’ASN un événement significatif pour la 
sûreté suite au repli du réacteur n°2 lié à 
l’indisponibilité de deux vannes du circuit 
primaire principal. 

Le 04 juin 2015, un essai périodique est 
réalisé sur le réacteur n°2 de la centrale 
nucléaire de Dampierre-en-Burly. A 4h30, 
suite à cet essai, la pression du circuit 
primaire principal ne peut être maintenue à 
la valeur attendue de 155 bars. L’exploitant 
identifie rapidement l’origine de cet écart. 
Deux vannes d’aspersion du pressuriseur qui 
participent à la régulation de la pression du 
circuit  primaire ne peuvent être 
complétement refermées et entrainent une 
baisse de pression. A 12h00 et en application 
des règles générales d’exploitation, le repli du 
réacteur est engagé. Après stabilisation de la 
pression et de la température du circuit 
primaire du réacteur en état d’arrêt normal, 
les investigations sur les vannes et un réglage 
de leur fermeture sont réalisés. Le 06 juin à 
partir de 12h45, l’exploitant a engagé le 
redémarrage du réacteur n°2. 

Les premiers éléments indiquent un mauvais 
réglage par l’équipe ayant réalisé 
l’intervention le 20 mai 2015 dans le cadre 
du redémarrage du réacteur n°2 suite à son 
arrêt programmé pour maintenance et 
rechargement en combustible.  

Cet événement n’a pas eu de conséquence 
réelle sur les installations, les travailleurs et 
l’environnement. 

L’événement a été classé au niveau 1 de 
l'échelle internationale des événements 
nucléaires INES en raison de la détection 
tardive du mauvais réglage des vannes. 
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L’ASN a réalisé dès le 8 juin 2015 une 
inspection sur le site de Dampierre-en-Burly. 

 

 

L’action de l’ASN en 2015 

Inspections 
L’ASN a mené 20 inspections (durée totale : 
27 jours d’inspections). 
 
Dossiers d’autorisation 
L’ASN a délivré 5 accords exprès au titre de 
l’article 26 du décret « procédure » du 2 
novembre 2007. 
 
Contrôle des arrêts de réacteur 
L’ASN a suivi les arrêts pour simples 
rechargements des réacteurs 2 et 4, et les 
arrêts pour visite partielle des réacteurs 1  
et 3. 
 
L’ASN instruit la demande de création de puits de 
pompage d’essai à la centrale de Dampierre 
 
Suite à l’accident de Fukushima, EDF a 
réalisé des évaluations complémentaires de 
sûreté (ECS) sur l'ensemble de ses centrales 
nucléaires en fonctionnement. L'ASN a 
prescrit, par décisions du 26 juin 2012, à 
EDF de mettre en place des dispositions 
renforcées qui permettraient de faire face à 
des situations de perte totale des moyens de 
refroidissement. Dans le cadre des suites de 
la prescription [EDF-DAM-13] [ECS-16] 
qui demandait à EDF d'étudier une solution 
d'ultime secours permettant d'évacuer la 
puissance résiduelle en situation de perte 
totale de la source froide sur le site, la 
centrale nucléaire de Dampierre a proposé 

de créer une source ultime d’appoint en eau 
par pompage en nappe. Afin de valider la 
solution proposée, EDF réalisera des essais 
de pompage. Les limites de prélèvements en 
nappe actuellement autorisées sont 
insuffisantes pour la réalisation de ses essais. 
En conséquence, EDF a déposé un dossier 
de demande de modification de ses limites 
de prélèvement.  
 
L’ASN a procédé à l’instruction de cette 
demande, en s’assurant en particulier que les 
impacts hydrauliques ou hydrogéologiques 
sur la qualité des eaux souterraines et 
superficielles étaient maitrisés. 
 
La décision modificative a fait l’objet d’une 
consultation du public sur internet au mois 
de mars 2015. De plus, les avis de la 
commission locale d’information (CLI) des 
installations nucléaires de Dampierre-en-
Burly et du Conseil départemental des 
risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) du Loiret ont été recueillis. 
Elle a été adoptée par le collège de l’ASN le 
15 septembre 2015 (décision n° 2015-DC-
0522). 
 
L’ASN fixe des prescriptions pour la poursuite du 
fonctionnement du réacteur 2 
 
Au regard du bilan du troisième réexamen 
périodique du réacteur 2 de la centrale 
nucléaire de Dampierre-en-Burly et compte 
tenu des prescriptions qu’elle a édictées, 
l’ASN n’a pas d’objection à la poursuite du 
fonctionnement de ce réacteur au-delà de 
son troisième réexamen périodique. Le 
dépôt du rapport du prochain réexamen 
périodique du réacteur 2 devra intervenir 
avant le 6 novembre 2022. 
 
L’ASN impose toutefois à EDF des 
prescriptions complémentaires encadrant la 
mise en œuvre de modifications issues du 
réexamen périodique. Ces prescriptions, qui 
fixent de nouvelles conditions d’exploitation 
au réacteur 2 de la centrale nucléaire de 
Dampierre-en-Burly, viennent compléter 
celles que l’ASN a imposées à l’issue des 
évaluations complémentaires de sûreté 
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prescrites à la suite de l’accident de 
Fukushima (décisions n° 2012-DC-0282 et 
n° 2014-DC-0402), ainsi que celles prises au 
regard des conclusions du troisième 
réexamen périodique du réacteur 1 de la 
centrale nucléaire de Dampierre (décision n° 
2014-DC-0453 du 24 juillet 2014). 
Les prescriptions fixées par la décision n° 
2016-DC-0553 du 12 avril 2016 prévoient 
notamment que les modifications qui restent 
à mettre en œuvre dans le cadre du 
réexamen périodique doivent l’être avant le 
31 décembre 2016, à l’exception des trois 
modifications ci-dessous pour lesquelles une 
échéance, compatible avec les enjeux de 
sûreté et les contraintes industrielles de leur 
réalisation, est fixée au 31 décembre 2018 : 
 le retrait des éléments de calorifugeage 

susceptibles de générer un risque de 
colmatage des prises d’eau des circuits 
d’injection de sécurité et d’aspersion 
de l’enceinte dans les puisards du 
bâtiment réacteur ; 

 la mise en conformité de matériel dans 
des locaux du réacteur 2 classés à 
risque d’« atmosphère explosive » ; 

 la rénovation du système de mesure 
nucléaire. 

 

Les demandes de l’ASN pour 2016 

Pour l’année 2016, l’ASN a demandé à la 
centrale de Dampierre de travailler tout 
particulièrement sur trois axes principaux: 

 poursuivre les travaux engagés sur 
l’ergonomie des documents 
d’intervention et l’amélioration du 
suivi du traitement des écarts ; 

 continuer le déploiement des actions 
engagées en matière de 
radioprotection, proportionnée aux 
enjeux des chantiers, une attention 
continue devant toutefois être portée 
aux interventions « du quotidien » ; 

 maintenir un bon niveau de 
performance environnementale, en 
veillant aux exigences réglementaires 
associées aux instructions des dossiers. 

 

1.4. Contrôle de la centrale nucléaire 
de Saint-Laurent-des-Eaux 

Le contrôle de la centrale de Saint Laurent B 

L’ASN considère que les performances en 
matière de protection de l’environnement de la 
centrale de Saint-Laurent-des-Eaux se 
distinguent de manière positive par rapport à 
l’appréciation générale portée sur EDF. Les 
performances en matière de sûreté et de 
radioprotection se situent dans la moyenne. 

En matière de sûreté nucléaire, le site de Saint 
Laurent se maintient à un niveau satisfaisant. 
L’efficacité des modifications organisationnelles 
engagées dans la préparation et l’organisation 
des arrêts de réacteurs s’est confirmée. L’ASN 
note que les plans d’actions déployés sur des 
thématiques pour lesquelles la centrale de 
Saint Laurent a identifié des faiblesses 
produisent des résultats. Elle observe 
cependant une augmentation des événements 
liés à la mauvaise réalisation d’essais 
périodiques. L’ASN considère que la démarche 
d’analyse des risques et  l’ergonomie de la 
documentation d’exploitation peuvent être 
encore renforcées. 

Dans le domaine de la radioprotection, les 
performances du site sont dans la moyenne du 
parc de réacteurs d’EDF. Néanmoins, l’ASN 
souligne des points faibles émergents tels que 
la maîtrise du processus « zone orange ». 

L’organisation définie et mise en œuvre par 
l’exploitant dans le domaine de l'environnement 
est satisfaisante. Il est à souligner la mise en 
place de bonnes pratiques dans le cadre de 
certaines thématiques environnementales. Le 
renforcement de l’organisation de l'ingénierie 
spécialisée dans le domaine de 
l’environnement, notamment le fonctionnement 
de la Filière Indépendante Environnement, se 
concrétise. Toutefois, l’ASN perçoit au travers 
des observations faites en inspection un 
affaiblissement en matière de gestion des 
déchets radioactifs et conventionnels. Par 
ailleurs, quelques écarts dans l’intégration de 
dispositions réglementaires ont été constatés. 
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En 2015, aucun des événements déclarés 
auprès de l’ASN par la centrale de Saint 
Laurent n’a dépassé le niveau 0 sur l’échelle 
INES. 

L’action de l’ASN en 2015 

Inspections 
L’ASN a mené 16 inspections (durée totale : 
21 jours d’inspections). 
 
Dossiers d’autorisation 
L’ASN a délivré 3 accords exprès au titre de 
l’article 26 du décret « procédure » du 2 
novembre 2007. 
 
Contrôle des arrêts de réacteur 
L’ASN a suivi les arrêts pour visite décennal 
du réacteur 1 et pour visite partielle du 
réacteur 2. 
 
L’ASN contrôle la troisième visite décennale du 
réacteur 1 
 
Le réacteur 1 de la centrale nucléaire de 
Saint-Laurent-des-Eaux a été arrêté pour 
maintenance et rechargement en
combustible le 11 avril 2015 pour atteindre à 
nouveau sa puissance nominale le 10 
septembre 2015. 
 
Les principales activités réalisées par 
l’exploitant à l’occasion de cet arrêt et 
contrôlées par l’ASN ont été les suivantes : 
- le déchargement et rechargement du 
combustible, 
- la maintenance, le contrôle et le 
remplacement de divers matériels et organes 
de robinetterie,  
- l’intégration de diverses 
modifications visant à améliorer la sûreté, 
- l’épreuve hydraulique et la 
requalification du circuit primaire principal 
et du circuit secondaire principal, 
- l’épreuve de l’enceinte du bâtiment 
réacteur, 
- le contrôle décennal de la cuve. 
 
Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à 5 
inspections inopinées. Ces inspections ont 
permis d’examiner les conditions de 

réalisation des travaux, de sécurité et de 
radioprotection sur plusieurs chantiers 
(consulter la lettre de suites des inspections 
INSSN-OLS-2015-0298 du 16 septembre 
2015). 
 
Lors de l’épreuve hydraulique du Circuit 
Primaire Principal (CPP) du réacteur, six 
inspecteurs de l’ASN ont réalisé 
simultanément une inspection de l’ensemble 
des matériels composant le CPP alors que la 
pression d’eau à l’intérieur de celui-ci était 
portée à 206 fois la pression atmosphérique. 
L’épreuve hydraulique ainsi que les résultats 
de la visite complète du CPP ont été jugés 
satisfaisants par l’ASN, ce qui a permis de 
prononcer la requalification du CPP du 
réacteur n°1 pour une durée de 10 ans. 
 
L’ASN a également prononcé la 
requalification pour dix ans des circuits 
secondaires principaux à l’issue des épreuves 
hydrauliques réalisées par un organisme 
agréé conformément à l’arrêté ministériel du 
10 novembre 1999. 
 
L’ASN estime que l’arrêt s’est déroulé de 
manière satisfaisante. Après examen des 
résultats de contrôle et des travaux effectués 
pendant l’arrêt, l’Autorité de sûreté nucléaire 
a donné le 20 août 2015, en application de la 
décision n° 2014-DC-0444 du 15 juillet 
2014, son accord au redémarrage du réacteur 
1 de la centrale nucléaire de Saint-Laurent. 
 

Les demandes de l’ASN pour 2016 

Pour l’année 2016, l’ASN a demandé à la 
centrale de Saint-Laurent-des-Eaux de 
travailler tout particulièrement sur trois axes 
principaux: 

 Améliorer les analyses de risques, 
notamment dans le cadre des 
interventions fortuites ; 

 Etre vigilant à la bonne maitrise du 
processus « zone orange » ; 

 Tenir compte des observations faites par 
l’ASN en matière de gestion des déchets 
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pour retrouver un niveau de gestion 
performant. 

 

Le contrôle des installations de Saint-Laurent A 

 

L’ASN considère que le niveau de sûreté des 
installations nucléaires de l’ancienne centrale 
de Saint-Laurent-des-Eaux est globalement 
satisfaisant. Le management de la sûreté au 
niveau de la structure déconstruction est de 
bonne qualité, avec une démarche volontaire 
d’amélioration continue. L’exploitant doit 
cependant être vigilant sur sa gestion des 
écarts aux analyses de risques des opérations. 

L’exploitant a progressé dans l’avancement des 
chantiers de traitement des déchets et effluents 
historiques de l’installation malgré les aléas qui 
sont encore survenus sur les chantiers.  Un 
plan d’actions a été décliné de façon 
satisfaisante afin d’améliorer la rigueur 
d’exploitation à la suite de plusieurs écarts en 
2014 et 2015 sur un de ces chantiers.  
L’exploitant doit donc poursuivre ses actions 
afin d’être en mesure de démarrer en 2016 les 
opérations de démantèlement hors caisson A2 
dans de bonnes conditions. 

Le risque incendie est bien géré par l’exploitant. 
Dans le cadre de la nouvelle réglementation, il
lui reste toutefois à établir la liste des 
équipements importants pour la protection à 
protéger d’un incendie et à définir les exigences 
associées. 

Démantèlement des centrales nucléaires de 
première génération : le collège de l’ASN 
a auditionné EDF 
Le 29 mars 2016, le collège de l’ASN a, 
pour la deuxième fois, auditionné EDF sur 

la stratégie de démantèlement des réacteurs 
de type « uranium naturel graphite-gaz » 
(UNGG). Ces réacteurs de première 
génération, arrêtés depuis plus d’une 
trentaine d’années, sont implantés sur les 
sites de Saint-Laurent-des Eaux, Chinon et 
Bugey. 
L’ASN avait souhaité auditionner EDF 
pour s’assurer qu’elle mettait en œuvre des 
moyens suffisants pour démanteler ces 
réacteurs, dans le respect des dispositions 
législatives en vigueur. L’ASN souhaitait 
notamment s’assurer que les opérations de 
démantèlement étaient mises en œuvre 
dans un délai aussi court que possible et 
que les modalités décrites dans la stratégie 
de démantèlement d’EDF étaient 
respectées. 
Au cours de cette audition, EDF a informé 
l’ASN qu’elle retenait une nouvelle 
stratégie de démantèlement ; celle-ci 
modifie significativement la méthode, le 
rythme des démantèlements et les 
scénarios associés. EDF a également 
présenté sa volonté de mener à bien le 
démantèlement complet d’un réacteur 
avant de commencer le démantèlement des 
autres réacteurs, dans le but de bénéficier 
du retour d’expérience associé. Sur les 
autres réacteurs, EDF a indiqué qu’elle 
réalisera dans les quinze prochaines années 
le démantèlement de l’ensemble des 
installations périphériques aux réacteurs. 
Cette nouvelle stratégie conduit à décaler 
de plusieurs décennies le démantèlement 
de certains réacteurs au regard de la 
stratégie affichée par EDF en 2001 et mise 
à jour en 2013.  
Le collège de l’ASN a pris connaissance de 
cette nouvelle stratégie et a demandé à 
EDF de rendre public et de justifier de 
manière détaillée ce changement, en 
démontrant le respect des exigences 
législatives relatives au « démantèlement 
dans un délai aussi court que possible » de 
l’ensemble de ses réacteurs UNGG. 
L’ASN a également demandé à EDF de 
présenter un programme détaillé 
d’avancement pour les 15 prochaines 
années. Enfin, l’ASN a demandé à EDF de 
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fournir un dossier d’orientation de sûreté 
permettant de présenter les dispositions 
qu’EDF envisage pour garantir la sûreté de 
ses installations jusqu’à l’achèvement de 
leur démantèlement. Cette analyse devra 
être effectuée en prenant en compte les 
nouvelles durées de démantèlement 
envisagées. 
 
L’ASN étudiera cette nouvelle stratégie, 
lorsqu’elle lui sera transmise par EDF avec 
l’ensemble des éléments justifiant le 
respect des dispositions réglementaires et 
de sûreté. L’ASN sera amenée à prescrire 
les améliorations de sûreté attendues ainsi 
que les échéances importantes du 
programme de démantèlement afin de 
s’assurer de leur réalisation dans les 
conditions qu’elle aura validées. 
EDF a indiqué à l’ASN qu’il présentera, 
dans les prochaines semaines, cette 
nouvelle stratégie aux commissions locales 
d’information concernées. 
 
1.5. L’inspection du travail dans les 
centrales nucléaires EDF 
Dans les centrales nucléaires de 
production d'électricité, les missions 
d'inspection du travail sont exercées par 
des agents de l’ASN. 

 

Deux inspecteurs du travail sont en charge 
de cette mission à Orléans pour contrôler les 
sites de Belleville, Dampierre, Saint-Laurent 
et Chinon, tant pour les salariés EDF que 
pour ses prestataires. 

Au cours de l’année 2015, les inspecteurs du 
travail de l’ASN ont mené différentes 
inspections dans les domaines de la santé et 
la sécurité au travail, notamment lors des 
périodes d’arrêts de réacteurs. Des 
inspections spécifiques ont été menées sur 
les thématiques du risque d’explosion, du 
levage, des interventions en milieu confiné et 
des pollutions spécifiques. 

Des enquêtes ont été également conduites à 
la suite d’accidents du travail afin de 
déterminer les causes exactes et les actions 
correctives mises en place par les centrales 
concernées.  

L’inspection du travail est restée attentive au 
temps de travail des salariés et notamment 
ceux des cadres, sujet dont la maitrise par les 
centrales peut encore être améliorée. 
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2. LE CONTROLE DES ACTIVITES NUCLEAIRES DE PROXIMITE  
 
 
L’ASN contrôle, depuis 2002, l’ensemble des 
activités civiles liées à l’utilisation des 
rayonnements ionisants, afin de protéger les 
travailleurs, les patients, le public et 
l’environnement contre les risques associés. Ce 
champ couvre non seulement les centrales 
nucléaires et les autres installations nucléaires de 
base mais aussi les activités médicales, de 
recherche et industrielles non spécifiquement 
nucléaires. C’est ce qu’on appelle le « nucléaire de 
proximité ». 

Les inspecteurs de la division d’Orléans de l’ASN 
sont chargés du contrôle du nucléaire de proximité 
pour les régions Centre Val-de-Loire et Limousin. 
Ce contrôle comprend : 

 l’inspection, afin de vérifier la bonne 
application de la réglementation ; 

 l’instruction de demandes d’autorisation ou de 
déclaration de mise en œuvre de sources ou de 
générateurs électriques de rayonnements 
ionisants ; 

 l’analyse des événements significatifs déclarés 
à l’ASN par les utilisateurs. 

En 2015, 54 inspections ont été réalisées dans le 
domaine du nucléaire de proximité dans la région 
Centre, plus de 110 autorisations d’utilisation 
d’appareils ou de sources émettant des 
rayonnements ionisants et plus de 100 
récépissés de déclaration ont été délivrés. 

 

 

L’utilisation de rayonnements ionisants est 
encadrée par 3 grands principes inscrits dans le 
code de la santé publique : justification, 
optimisation et limitation. Toute exposition aux 
rayonnements ionisants doit être justifiée par les 
avantages individuels ou collectifs qu’elle procure 
et qui doivent être supérieurs aux risques 
présentés par ces expositions. Toute exposition 
justifiée doit être réalisée de façon à ce que les 
doses délivrées soient abaissées au niveau le 
plus bas raisonnablement possible compte tenu 
des facteurs économiques et  sociaux ou des 
impératifs diagnostiques ou thérapeutiques s’il 
s’agit d’expositions médicales. Enfin, à 
l’exception des doses délivrées lors d’actes 
médicaux, les doses ne doivent pas dépasser 
des limites fixées par voie réglementaire. 
Les rayonnements ionisants sont utilisés par 
l’homme dans de nombreux domaines, 
comprenant par exemple : 

 la médecine : diagnostic et thérapie ; 
 la stérilisation : destruction à froid des 

bactéries et moisissures (stérilisation 
d’instruments médicaux, de denrées 
alimentaires) ; 

 la recherche et l’industrie : radiographie non 
destructive d’objets et matériaux, mesures et 
analyses diverses ; 

 datation au carbone 14 d’œuvres d’art et de 
vestiges archéologiques.
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La radiothérapie permet de traiter tous les ans 
environ  175 000 patients en France 

Inspection par l’ASN d’une installation de radiothérapie 

2.1. Le contrôle des centres de radiothérapie 

Le contrôle de la radiothérapie par la division 
d’Orléans de l’ASN en chiffres : 

 8 inspections des services de radiothérapie 
et de curiethérapie en région Centre-Val de 
Loire ont eu lieu en 2015 

 3 autorisations d’accélérateurs de particules 
et 4 autorisations de curiethérapie ont été 
délivrées 

 7 événements de radiothérapie /curiethérapie 
ont été déclarés à l’ASN en 2015 

 

La radiothérapie : des rayonnements ionisants 
pour soigner un très grand nombre de patients  

 La radiothérapie est, avec la chirurgie et la 
chimio-thérapie, l’une des techniques majeures 
utilisées pour le traitement des tumeurs 
cancéreuses. Environ 175 000 personnes sont 
traitées chaque année. La radiothérapie met en 
œuvre les rayonnements ionisants pour la 
destruction des cellules malignes. On distingue 
la radiothérapie externe où la source de 
rayonnement produite par un accélérateur de 
particules (rayons X à très forte énergie)  est 
extérieure au patient, et la curiethérapie où la 
source est positionnée au contact direct du 
patient, dans ou au plus près de la zone à 
traiter. Depuis plusieurs années, les Centres de 
radiothérapie ont fait évoluer le parc de leurs 
équipements pour utiliser de nouvelles 
techniques plus performantes et plus sûres.  
 
 
 

 

La radioprotection des professionnels de 
radiothérapie 

Lorsque les installations sont correctement 
conçues, les enjeux de radioprotection en 
radiothérapie, pour les professionnels, sont 
limités du fait des protections apportées par 
les murs du local d’irradiation, qui doivent 
avoir été spécifiquement étudiées de façon à 
respecter autour de ceux-ci les limites 
annuelles d’exposition des travailleurs et du 
public. Cette étude doit figurer dans le dossier 
présenté à l’appui de la demande 
d’autorisation d’utiliser une installation de 
radiothérapie qui est instruite par l’ASN. En 
outre, un ensemble de systèmes de sécurité 
permet de renseigner sur l’état de
fonctionnement de la machine et d’assurer 
l’arrêt du faisceau en cas d’urgence ou 
d’ouverture de la porte d’irradiation. 

L’ ASN considère que la prise en compte des 
enjeux de radioprotection des patients par les 
centres de radiothérapie de région Centre-Val de 
Loire est satisfaisante. L'action de sensibilisation 
et de contrôle menée par l'ASN en 2015 s'est 
axée sur la maîtrise du système qualité, l'audit 
externe des contrôles qualité des installations et 
l'organisation dédiée à la gestion des 
déclarations internes et à l'amélioration continue 
de la qualité et de la sécurité des soins en 
radiothérapie. 

Les contrôles réalisés en 2015 ont mis en 
exergue un effort de formalisation des pratiques 
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par les centres de radiothérapie. Des axes de 
progrès ont cependant été identifiés en matière 
de suivi et d'évaluation de l'efficacité des actions 
d'amélioration. Ces interventions ont également
été l'occasion d'information des centres sur les 
recommandations du Groupe Permanent 
d'experts en radioprotection pour les applications 
médicales et médico-légales des rayonnements 
ionisants (GPMED) concernant les conditions de 
mise en œuvre des nouvelles techniques en 
radiothérapie et des pratiques associées, compte 
tenu du déploiement récent et des projets à court 
ou moyen terme de déploiement par plusieurs 
structures de la région Centre-Val de Loire. 

Sept événements significatifs ont été déclarés à 
l’ASN en 2015. Les écarts associés à ces 
événements concernent principalement le 
positionnement du patient, l'identification du 
patient et la dose délivrée (écart de dose par 
erreur d'étalonnage d'instrument de mesure). 
Cinq de ces événements ont été classés au 
niveau 1 sur l’échelle ASN-SFRO, qui compte 
huit niveaux. Le classement au niveau 1 
concerne des événements sans conséquence 
clinique attendue pour le patient concerné. 

 

2.2. Le contrôle de l’imagerie médicale 
(radiologie, scanographie) 

L’imagerie médicale (radiologie, scanographie), 
en France, comme dans tous les autres pays 
occidentaux, a fortement contribué à augmenter 
les doses délivrées aux patients.  

L’ASN considère que la maîtrise de la 
progression des doses est une nécessité. 

 
L’imagerie médicale regroupe différentes 
techniques faisant appel aux rayonnements 
ionisants. On distingue la radiologie 
conventionnelle (un seul cliché) et la 
scanographie (expositions multiples) dont 
l’objet est le diagnostic médical de la 
radiologie interventionnelle qui associe 
l’imagerie médicale à un geste chirurgical 
(l’imagerie permet au médecin de guider son 
geste par l’intermédiaire d’un appareil de 
radiologie émettant des rayons X). Il existe 

d’autres techniques d’imagerie non irradiantes, 
telles l’IRM ou l’échographie. 
 

L’augmentation des doses moyennes délivrées 
par l’imagerie médicale fait l’objet d’une vigilance 
particulière de l’ASN 

En France, l’exposition à des fins médicales 
représente la part la plus importante des 
expositions artificielles de la population aux 
rayonnements ionisants. Elle a continué à 
progresser du fait de l’augmentation du 
nombre d’examens radiologiques et d’une 
meilleure connaissance des pratiques utilisées 
pour le diagnostic, de l’orientation de la 
stratégie thérapeutique, du suivi de l’efficacité 
du traitement et du traitement lui-même par 
radiologie interventionnelle. 
 
Une attention particulière doit être exercée 
pour contrôler et réduire les doses liées à 
l’imagerie médicale, notamment lorsque des 
techniques alternatives peuvent être utilisées 
pour une même indication, pour éviter la 
multiplication des examens les plus irradiants, 
pour une même personne. 
 
La maitrise des doses en imagerie reste donc 
une priorité de l’ASN. Elle fait l’objet de
l’action 12.7 du plan cancer, piloté par l’ASN. 
Cette maitrise des doses passe par une 
meilleure application des principes de 
justification et d’optimisation. La formation 
des professionnels est un enjeu déterminant 
dans la maitrise des doses en imagerie. 

 

L’ASN a procédé à sept inspections dans les 
services de scanographie en 2015, en renforçant 
le contrôle des dispositions prises pour la 
radioprotection des patients. Les progrès en 
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matière d’optimisation des doses délivrées lors 
des examens sont favorisés par la modernisation 
des matériels,  notamment au moyen de logiciels 
de modulation d’intensité. Toutefois, l’ASN
constate que toutes les possibilités dans ce 
domaine ne sont pas systématiquement 
exploitées. 

Dix événements significatifs ont été déclarés 
dans ce secteur. L'ASN considère que ce chiffre 
impose le maintien d'une vigilance renforcée de 
la part de personnel des soins sur l'application 
des procédures d'identification du patient et 
d'information des femmes sur les risques 
d'exposition du fœtus. 

 

L’ASN rappelle que la radioprotection doit encore 
progresser dans les services pratiquant des actes 
de radiologie interventionnelle. 

La radiologie interventionnelle s’est 
développée ces dernières années dans de 
nombreux domaines tels que la cardiologie, la 
neurologie, la chirurgie vasculaire ou l’hépato-
gastro-entérologie. Ces interventions 
nécessitent souvent des expositions de longue 
durée des patients qui peuvent alors recevoir 
des doses importantes pouvant être à l’origine 
de lésions cutanées.  

Au cours de ces dernières années, des 
événements significatifs de radioprotection 
ont été déclarés à l’ASN, après l’apparition de 
lésions (radiodermites, nécroses) chez des 
patients ayant bénéficié de procédures 
interventionnelles particulièrement longues et 
complexes. À ces déclarations soulignant les 
enjeux forts de radioprotection pour les 
patients, il faut ajouter celles concernant les 
travailleurs dont l’exposition a conduit à des 
dépassements des limites réglementaires. 

Le contrôle de la radioprotection en radiologie 
interventionnelle est depuis 2009 une priorité 
nationale de l’ASN. 

Au regard des neuf inspections qu’elle a menées 
en 2015 dans les services d’imagerie 
interventionnelle de région Centre-Val de Loire, 
l’ASN considère que la radioprotection des 
travailleurs est mieux prise en compte dans une 

majorité des unités contrôlées. Paradoxalement, 
c’est dans certains grands établissements de 
soins, des secteurs publics ou privés, que les 
inspecteurs ont relevé des insuffisances
marquées dans les domaines de l’optimisation de 
l’utilisation du matériel pour réduire la dose au 
patient, des contrôles de qualité des équipements 
ou dans le processus de réception du matériel. 
L’ASN considère que des moyens doivent être 
consentis en radiophysique et en radioprotection 
pour remédier à ces écarts et pour mettre en 
place les protocoles de suivi des patients atteints 
de pathologies lourdes.  

Deux événements significatifs ont été déclarés en 
2015. Ils viennent confirmer certains constats 
issus des inspections. Pour autant, le nombre de 
déclarations aux autorités, relativement faible au 
regard du nombre d’établissements ou de 
services mettant en œuvre ces techniques, met 
en évidence la nécessité de poursuivre la mise 
en place des outils d’identification des situations 
anormales et de leur analyse. 

L’ASN a encore constaté des situations de non –
respect de mesures de radioprotection par les 
praticiens. 

 

2.3. Le contrôle de la médecine 
nucléaire  

La médecine nucléaire, une activité à enjeux 

L’activité de médecine nucléaire regroupe 
toutes les utilisations de sources radioactives 
non-scellées à des fins de diagnostic ou de 
thérapie. Les utilisations diagnostiques se 
décomposent en techniques in vivo, fondées 
sur l’administration de radionucléides (radio-
pharmaceutiques) au patient, et en 
applications exclusivement in vitro. 
La médecine nucléaire permet de réaliser une 
image du fonctionnement des tissues et 
organes explorés. Elle est donc 
complémentaire de l’imagerie purement 
morphologique (visualisation des différences 
de densité des tissus observés) obtenue par les 
techniques recourant aux rayons X. Afin de 
faciliter la fusion des images fonctionnelles et 
morphologiques, des appareils hybrides ont 
été développés : Les tomographes à émissions 
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Un appareil de 
gammagraphie 

industrielle (qu’on 
trouve par exemple 

sur les chantiers) 

de positons (TEP), qui sont désormais 
systématiquement équipé de scanner 
(technologie TEP-scan). 
La médecine nucléaire présente des enjeux 
importants en matière de radioprotection des 
travailleurs qui manipulent les sources non 
scellées et les injectent au patient, de 
radioprotection des patients, de 
radioprotection du public et de 
l’environnement. L’utilisation de sources non-
scellées implique notamment une gestion 
rigoureuse des déchets et effluents radioactifs. 
Par ailleurs, des enjeux de sûreté des 
transports des sources non-scellées sont 
associés à l’activité de médecine nucléaire du 
fait des allers retours quasi quotidiens entre les 
centres de production des radionucléides et les 
services utilisateurs. 
 

Les services de médecine nucléaire de région 
Centre Val-de-Loire poursuivent leur 
modernisation, avec un nombre important de 
demandes de modification des autorisations, 
notamment pour changement de locaux. Un petit 
nombre d’entre-elles comprenaient l’introduction 
de nouveaux radionucléides à des fins 
thérapeutiques. Leurs utilisations, qui introduisent 
de nouveaux enjeux en matière de 
radioprotection, sont restées toutefois limitées. 
En parallèle, l’ASN a renforcé ses contrôles sur le 
thème du transport de sources non scellées. Des 
manquements importants ont été constatés sur 
certains centres.  

Par ailleurs, l’ASN constate une contribution plus 
homogène des centres de médecine nucléaire 
dans la déclaration des événements significatifs 
de radioprotection. Toutefois, l’ASN note une 
diminution du nombre de déclarations en 2015. 
Par conséquent, l’ASN renforcera ces contrôles 
sur  l’organisation dédiée à la détection, 
l’enregistrement et l’analyse des événements. 

2.4. Les utilisations industrielles et de 
recherche 

L’industrie et la recherche utilisent les 
rayonnements ionisants pour une grande 
variété d’applications : mesure de niveaux, 
d’épaisseurs, de concentration, radiographie 

de pièces ou d’équipement. Les sources de 
rayonnements mises en œuvre proviennent 
soit de radionucléides – essentiellement 
artificiels, en sources scellées ou non, soit 
d’appareils électriques générant des 
rayonnements ionisants. 

De manière générale, l’ASN constate une 
grande hétérogénéité des pratiques de 
radioprotection entre les établissements qu’elle 
contrôle. 

Le contrôle des établissements industriels 

La radiologie industrielle recouvre l’utilisation 
des rayonnements ionisants pour la recherche 
et la caractérisation de défauts au sein de 
produits élaborés par l’industrie. L’application 
la plus répandue est le contrôle des 
assemblages soudés. Les rayonnements 
ionisants sont émis soit par une source 
radioactive contenue dans un appareil 
(radiologie gamma ou gammagraphie) soit par 
un générateur électrique ou un accélérateur de 
particules émettant des rayonnements 
ionisants (radiologie X). 

Les sources utilisées sont souvent de haute 
activité. Elles présentent donc des risques 
pour les travailleurs qui les manipulent. 
Certains appareils de radiologie industrielle 
sont mobiles et sont transportés sur des 
chantiers, ce qui augmente les risques. 
Plusieurs événements survenus en France 
dans ce domaine d’activités montrent que 
cette technique présente un enjeu important 
en matière de radioprotection. La 
gammagraphie demeure donc un axe 
prioritaire du contrôle mené par l’ASN. 

Trois inspections en chantiers utilisant la 
gammagraphie ont été réalisées en 2015. Leur 
bilan est assez satisfaisant. Ce secteur d’activité 



 

ASN : Etat de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en région Centre-Val de Loire en 2015 24 

à fort enjeux fera l’objet de six inspections en 
2016 dont cinq en chantier. 

 

L’ASN contrôle les activités de recherche 

L’utilisation des rayonnements ionisants dans 
les activités de recherche concerne les 
domaines variés tels que la recherche 
médicale, la biologie moléculaire, 
l’agroalimentaire, la caractérisation des 
matériaux… Elle s’exerce en majorité par 
l’emploi de source non scellées, à des fins de 
marquage moléculaires, d’analyse isotopique 
d’eau souterraine ou de roche, d’étalonnage de 
moyens analytiques... Des sources scellées 
sont également utilisées essentiellement pour 
l’étalonnage de compteurs à scintillation, avec 
des sources de plus fortes activités, dans des 
irradiateurs. Des générateurs électriques 
émettant des rayons X servent à des analyses 
de spectre par fluorescence X ou par 
diffraction X. 

L’ASN considère que la radioprotection dans les 
29 services ou unités de recherche autorisés par 
l’ASN en régions Centre-Val de Loire et Limousin 
ayant recours aux rayonnements ionisants, est 
prise en compte de manière satisfaisante. En 
2016, la division d’Orléans se concentrera sur les 
laboratoires récemment autorisés à utiliser le 
plomb 212, notamment pour des études in vivo 
sur le traitement des cancers. 
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3. 5EME CAMPAGNE 
D’INFORMATION ET DE DISTRIBUTION 
PREVENTIVE DE COMPRIMES D’IODE 
AUTOUR DES CENTRALES 
NUCLEAIRES FRANÇAISES  
La distribution préventive d’iode stable 

En France, le gouvernement a décidé depuis 
1997 d’organiser des distributions de 
comprimés d’iode pour les populations 
résidant dans un rayon de 10 km autour des 
19 centrales nucléaires (ce rayon sera porté à 20 
km). Ce rayon correspond à la zone du plan 
particulier d’intervention (PPI) dans laquelle 
des actions de protection seraient 
pertinentes dans les 24 heures suivant un 
accident nucléaire. Depuis 1997, la 
distribution préventive d’iode a été 
renouvelée en 2000, 2005 et 2009. 

EDF est responsable de la sûreté de ses 
installations et doit en assurer le bon 
fonctionnement. L’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN), contrôle le respect de la 
réglementation par EDF et procède à des 
inspections régulières. Si tout est mis en  

 

 

 

 

 

 

 

œuvre pour prévenir un accident, le devoir 
des pouvoirs publics est néanmoins 
d’anticiper une telle éventualité. 

 

Pourquoi distribuer de l’iode stable ? 

En cas d’accident nucléaire, de l’iode 
radioactif pourrait être rejeté dans 
l’atmosphère. Inhalé ou ingéré, il pourrait 
accroître le risque de cancer de la thyroïde. 
En saturant cet organe avant le rejet, la prise 
de comprimés d’iode stable évite la fixation 
de l’iode radioactif, limitant ainsi 
notablement ses conséquences sanitaires. 
Les femmes enceintes et les jeunes doivent 
être protégés en priorité car la thyroïde des 
fœtus et des jeunes est plus sensible que 
celle des adultes. L’iode stable est donc un 
moyen de protection efficace que chaque 
riverain d’une centrale nucléaire se doit 
d’avoir en sa possession. 

Le citoyen au cœur du dispositif 

Cette campagne repose en premier lieu sur 
l’implication des citoyens qui doivent aller 
retirer leurs comprimés d’iode en 
pharmacie, devenant ainsi les premiers 
acteurs de leur protection. 

Afin de mobiliser les acteurs locaux, 20 
réunions à l’intention des maires et 20 
réunions à l’intention des pharmaciens et 
médecins ont été organisées à la fin de 
l’année 2015. Puis, à destination du grand 
public, 23 réunions publiques 
d’information se sont tenues du 11 janvier 
au 3 février 2016. Les relations avec les 
médias ont engendré à ce jour plus de 250 
articles. 

 

CHIFFRES CLÉS 

 500 000 contacts concernés par le retrait de comprimés 
d’iode 

 425 396 foyers 

 69 582 entreprises et établissements 
recevant du public et 827 établissements 
scolaires 

 500 mairies mobilisées pour relayer la campagne 

 278 pharmaciens d’officine distribuant les comprimés 
d’iode 

 800 médecins informés des enjeux de la prise d’iode en 

cas d’accident nucléaire. 
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Des outils d’information ont été mis à la 
disposition du public : 

- le site www.distribution-iode.com ; 

- le numéro vert (0 800 96 00 20), 
accessible de 10h00 à 18h30 du lundi au 
vendredi et de 10h00 à 12h00 le samedi ; 

- la brochure « Les six réflexes pour bien 
réagir », envoyée aux 500 000 riverains 
concernés et disponible en mairie et en 
pharmacie ; 

- des affiches incitant au retrait d’iode 
distribuées aux mairies, aux 
établissements recevant du public, aux 
pharmacies et aux médecins libéraux. 

 

 
 

Une dynamique contrastée dans les 
établissements recevant du public  

Les établissements scolaires se sont 
particulièrement mobilisés pour faire de cette 
campagne une réussite. C’est le signe d’une 
prise de conscience des responsables de 
l’éducation nationale. En revanche, il 
convient, avec l’appui des maires, de mieux 
mobiliser les responsables d’entreprise et 
d’administration, dont la participation est en 
retrait. Les commissions locales d’information 
(CLI) de constituent également des partenaires 
utiles, notamment par le biais des réunions 
publiques qu’elles organisent annuellement. 

 

La mobilisation civique doit se poursuivre 

De nouvelles actions ont été lancées en 
juin pour favoriser les retraits en 
pharmacie : sensibilisation des maires et 
des professionnels de santé ; relance 
téléphonique à domicile ; relations presse. 

Des outils d’information ont été mis à la 
disposition du public : 

- le site www.distribution-iode.com ; 

- le numéro vert (0 800 96 00 20), 
accessible de 10h00 à 18h30 du lundi au 
vendredi et de 10h00 à 12h00 le samedi ; 

- la brochure « Les six réflexes pour bien 
réagir », envoyée aux 500 000 riverains 
concernés et disponible en mairie et en 
pharmacie ; 

- des affiches incitant au retrait d’iode 
distribuées aux mairies, aux 
établissements recevant du public, aux 
pharmacies et aux médecins libéraux. 
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Les premiers résultats de retrait sont encourageants (au 1er juillet 2016) : 
 
 Moyenne 

nationale BELLEVILLE CHINON DAMPIERRE SAINT LAURENT 

Taux global 
41,1 %     

Particuliers 
43,1 % 45,7% 47,8% 45,6% 47,2% 

Entreprises et 
établissements 
recevant du 
public (ERP) 

27,6 % 31,5% 30,7% 28,3% 30,0% 

Etablissements 
scolaires 75,6 % 65,5% 79,1% 70,8% 69,4% 

 

.
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ANNEXE - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS NUCLEAIRES CONTROLEES PAR 
LA DIVISION D’ORLEANS EN REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

Installations Nucléaires de Base (INB) 
 

La région Centre comprend une vingtaine d’installations nucléaires, réparties sur 4 sites EDF. 

 Site de Belleville-sur-Loire (Cher) 
Deux réacteurs à eau sous pression (REP) de 1300 mégawatts électriques (MWe) en exploitation 

 Site de Dampierre-en-Burly (Loiret) 
Quatre réacteurs REP de 900 MWe en exploitation 

 Site de Saint-Laurent-des-Eaux (Loir-et-Cher) 
Deux réacteurs REP de 900 MWe en exploitation 
Deux réacteurs uranium naturel-graphite-gaz (UNGG) en démantèlement 
Deux silos d’entreposage de chemises graphites 

 Site de Chinon (Avoine) (Indre-et-Loire) 
Quatre réacteurs REP de 900 MWe en exploitation 
Trois réacteurs UNGG en démantèlement 
L’Atelier des Matériaux Irradiés (AMI) 
Un magasin de stockage de combustible neuf (MIR) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nucléaire de proximité 
  

 SSeecctteeuurr  mmééddiiccaall 
- 8 centres de radiothérapie 
- 4 services de curiethérapie 
- 10 services de médecine nucléaire  
- 34 services de radiologie interventionnelle 
- 43 appareils de scanographie 
- environ 2 700 appareils de radiologie médicale et dentaire 

 
  SSeecctteeuurrss  iinndduussttrriiee  eett  rreecchheerrcchhee  

- 10 sociétés de radiologie industrielle dont 4 prestataires en gammagraphie 
- environ 320 équipements industriels, vétérinaires et de recherche soumis au régime d’autorisation 
- plus de 90 équipements industriels, vétérinaires et de recherche soumis au régime de déclaration 
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